
 
 

Quelques dates à retenir pour les semaines à venir 
____ 

Annonces 
 

Chaque samedi à 14h15, 

un chapelet est proposé dans l’église Saint Joseph des Carmes. 

 

Les journées européennes du patrimoine auront lieu le samedi 19 

septembre (10h00 – 17h30) et le dimanche 20 septembre (12h30 – 18h00). 

Entrée par le 70 rue de Vaugirard. Des visites libres de l’église Saint Joseph des 

Carmes et des cryptes seront proposées. 
 

Exceptionnellement, samedi 26 septembre, il n’y aura pas de visite à 

15h. 

____ 
 

Annonces diocésaines 
 

Depuis le 1er septembre et jusqu’au 4 octobre, fête de Saint François d’Assise, se 

déroule le mois de prière pour la Création. Ce mois s’inscrit dans le cadre plus large de 

l’Année Laudato Si ouverte par le Pape François le 24 mai 2020. 
 

Dimanche 13 septembre : quête pour les lieux saints. 
Cette année, en l’absence de célébrations publiques, la quête n’a pas pu se dérouler le 

vendredi saint. Fr. Roger Marchal, ofm, Commissaire de Terre Sainte pour la France, la 

Belgique et le Luxembourg, a annoncé le report de la Quête impérée du Vendredi saint 

au dimanche 13 septembre 2020. 

 

Nous sommes en communion de pensée avec nos frères juifs qui vont célébrer Roch 

Hachana (Jour de l’An) les 19 et 20 septembre. 
 

Nous sommes en communion de prière avec les séminaristes du Diocèse de Paris qui 

seront ordonnés diacres au cours de ce mois de septembre. 
 

Du 23 au 31 octobre 2020, la Paroisse Saint Germain des Près organise un pèlerinage en 

Grèce sur les pas de saint Paul. Pour plus d’informations : secretariat1@eglise-sgp.org -  

01 55 42 81 10. 

 
 

 « DENIER de l’EGLISE » 2020 
 

L’Eglise ne reçoit aucune aide de l’Etat pour ses dépenses de fonctionnement et pour 

l’exercice de sa mission d’évangélisation. Votre participation est un signe de soutien et 

d’encouragement. 
Si vous ne l’avez pas reçue, merci de prendre l’enveloppe qui se trouve 

dans les présentoirs sur les tables au fond de l’église. 

Vous pouvez aussi effectuer votre don sur le site de l’Eglise Saint Joseph des Carmes www.sjdc.fr 

(66% de votre contribution est déductible de l’impôt sur le revenu) 

 

 

Eglise Saint Joseph des Carmes 

24ème dimanche du temps ordinaire, 13 septembre 2020 
 

Ben Sira le Sage 27, 30 - 28, 7 

Psaume 102 

Romains 14, 7-9 

Saint Matthieu 18, 21-35 

 

Pardonne-nous nos offenses comme nous pardonnons aussi à 

ceux qui nous ont offensés ! 
 

 L’évangile de ce dimanche nous donne à entendre la parabole du serviteur 

impitoyable. Il est question d’une dette colossale – 10000 talents – qui ne peut donc 

relever d’un simple prêt entre particuliers, même très riches. Il s’agit plus probablement 

d’un système d’impôt. Donc dans ce cas, ce maître est un roi ou un empereur et 

son débiteur un ministre. La pitié du roi va non pas d’abord au ministre percepteur 

mais à la population concernée. En remettant la dette au serviteur, le seigneur 

avait l’intention de se faire connaître et aimer de son peuple comme un roi de 

bonté.  
 

 En refusant d’agir de même, le ministre non seulement commet une injustice 

délibérément contraire à la volonté du roi mais en plus, il défigure gravement le 

visage du roi en le faisant passer pour un maître cruel et impitoyable. La grâce 

accordée au ministre percepteur l’était pour qu’il la transmette à tous. 
  

 La parabole du serviteur impitoyable (Mt 18, 23-35) éclaire notre compréhension de 

la prière du Notre Père, notamment de sa 5ème demande. Nous savons que nous sommes 

les intendants de la grâce que Dieu dépose en nous au moment de notre baptême. Si le 

pardon n'est pas transmis par les intendants – que nous sommes comme 

disciples de Jésus-Christ –, le visage et la grâce de Dieu sont défigurés aux yeux 

du monde, si bien que les hommes ne peuvent plus se tourner vers Lui et 

L'invoquer comme un Dieu de bonté, et par là être sauvés. Si nous refusons de 

partager le pardon reçu d'en haut, comme chrétiens, nous entravons en réalité la volonté 

divine de sauver toute l'humanité. 
 

 « Comme » veut dire, non pas « à la mesure » de notre pardon, mais « étant donné » 

que nous aussi avons pardonné. Telle pourrait être glosée la cinquième demande de la 

prière du Notre Père : pardonne-nous une nouvelle fois nos péchés puisque nous avons 

montré – tu peux le vérifier – que lorsque tu nous as gratifiés du pardon baptismal, nous 

en avons fait un bon usage en le distribuant à notre tour. Si tu nous pardonne une fois 

encore, nous continuerons à transmettre ta miséricorde de telle manière  que 

l'Évangile de ta grâce se répande toujours d'avantage. 

       

                                               P. Benoît AUBERT 

(d’après Frédéric LOUZEAU, La prière du mendiant, Parole et Silence, 2013) 

 
________________________________________________________________________ 
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Chants  

Entrée :  
 

Que vive mon âme à Te louer ! 

Tu as posé une lampe, une lumière sur ma route, 

Ta parole Seigneur, Ta parole Seigneur. 
 

Heureux ceux qui veulent faire ta volonté, 

je cours sans peur sur la voie de tes préceptes  

et mes lèvres publient ta vérité. 
 

Heureux ceux qui suivent tes commandements ! 
Oui, plus que l’or, que l’or fin, j’aime ta loi :  

plus douce que le miel est ta promesse. 
 

 

Psaume 102 : 

 

 

Bénis le Seigneur, ô mon âme,                       Car il pardonne toutes tes offenses 

bénis son nom très saint, tout mon être !       et te guérit de toute maladie ; 

Bénis le Seigneur, ô mon âme,                           il réclame ta vie à la tombe 

n’oublie aucun de ses bienfaits !                        et te couronne d’amour et de tendresse. 

 

 

Il n’est pas pour toujours en procès,              Comme le ciel domine la terre, 

ne maintient pas sans fin ses reproches ;        fort est son amour pour qui le craint ; 

il n’agit pas envers nous selon nos fautes,           aussi loin qu’est l’orient de l’occident, 

ne nous rend pas selon nos offenses.                 il met loin de nous nos péchés. 

 

 

 

Prière universelle : 

« Accueille au creux de tes mains la prière de tes enfants. » 

 

 

 

 

Communion :         
 

Voici le Corps et le Sang du Seigneur,  

la coupe du Salut et le pain de la Vie.  

Dieu immortel se donne en nourriture  

pour que nous ayons la Vie éternelle. 
 

Au moment de passer vers son Père, le Seigneur prit du pain et du vin,  

pour que soit accompli le mystère qui apaise à jamais notre faim. 
 

 C´est la foi qui nous fait reconnaître, dans ce pain et ce vin consacrés, 

La présence de Dieu notre Maître, le Seigneur Jésus ressuscité. 

 

 

Envoi : 

Alléluia ! Alléluia ! Alléluia ! 
 

Proclamez que le Seigneur est bon, éternel est son amour ! 

Que le dise la maison d'Israël, éternel est son amour ! 
 

Dans l'angoisse j'ai crié vers lui, le Seigneur m'a exaucé. 

Le Seigneur est là pour me défendre, j'ai bravé mes ennemis ! 
 

Le Seigneur est ma force et mon chant, le Seigneur est mon salut. 
Je ne mourrai pas non je vivrai, je dirai l'œuvre de Dieu ! 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

Horaires 
 

En semaine : L’église est ouverte de 9h à 18h. Entrée par l’Institut 

Catholique de Paris - 74 rue de Vaugirard. 
 

Le samedi : l’église est ouverte de 10h à 12h et de 14h à 17h30. Entrée 

par le 70 rue de Vaugirard et par la grille de l’église. 
 

Le dimanche : l’église est ouverte pour la messe de 11h. 
 

Les messes dominicales ont lieu samedi à 18h15 et dimanche à 11h. 

Les messes en semaine ont lieu mardi, mercredi et jeudi à 12h15 et 

vendredi à 18h15. 
 

 

 


